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A tous les organisateurs des 
catégories Open/Fun 

 
 
 
 Berne, le 25 octobre 2005 
 
 
 
Information concernant le Meeting des catégories Open/Fun du 28.9.2005 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Sur la base des suggestions positives et constructives recueillies lors de la séance ci-
dessus, nous avons rédigé un récapitulatif des procédures et des changements prévus dans 
le domaine du sport de masse. Il est tout à fait possible que certaines définitions aient été 
légèrement modifiées par rapport à ce qui a été discuté lors de la séance. 
Les points ci-dessous seront mis en pratique à partir du 1.1.2006. 
 
 

Argumentation concernant la licence « cyclisme pour tous »: 
o Dans son règlement, l’UCI prévoit que les participant/es à une compétition 

officielle de cyclisme (toutes celles inscrites au calendrier national et/ou 
international) doivent être en possession d’une licence. 

o La France et l’Italie mettent en pratique cette directive et d’autres pays s’y 
préparent. 

o La large base des cyclistes contribue au financement de projets de relève et 
de mesures concernant le sport de pointe. 

o Swiss Cycling s’engage fortement pour un réseau de pistes cyclables et 
pour des routes sûres et accessibles dans l’intérêt de l’ensemble des 
cyclistes. 

Idée de base: 
o Swiss Cycling souhaite collaborer étroitement avec les organisateurs. 
o Les organisateurs choisissent librement de soutenir ou non ce projet.  
o Ceux qui participent ont droit à leur part du succès – 1/3 des recettes sera 

solidairement réparti entre les organisateurs qui auront participé (en fonction 
nombre de sportifs de la catégorie « cyclisme pour tous » classés. 

o A partir de 2006, les manifestations coûteront CHF 10.- de plus par 
compétition pour les non licenciés. En conséquence, les titulaires de la 
licence « cyclisme pour tous » paieront CHF 10.- de moins. 

o Pour tous les membres actuels de Swiss Cycling, la licence „cyclisme pour 
tous“ constitue une prestation supplémentaire comprise dans la cotisation. 

o Les titulaires d’une licence « cyclisme pour tous » profitent d’un statut limité 
de membre de Swiss Cycling qui leur donne droit à certaines prestations: 
! Frais de participation réduits pour les compétitions 
! Agenda du cyclisme  
! Newsletter 
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o Les catégories des compétitions n'ont pas besoin d'être modifiées. Leur 
définition relève de l'organisateur (Fun, Open, Cyclisme pour tous, catégorie 
populaire, etc). 

o Les redevances de calendrier ne changent pas (CHF 2.- par participant 
« cyclisme pour tous », au maximum CHF 3750.-). 

o Swiss Cycling ne prendra aucune mesure contre les licenciés „cyclisme pour 
tous“ en 2006 – 2007 (limites d’accès). 

 
Mise en œuvre concrète: 
   

o Les organisateurs participant au projet augmentent les frais d’inscription de 
CHF 10.- pour les adultes et de CHF 5.- pour les jeunes. 

o La licence pour la catégorie "cyclisme pour tous" coûte CHF 30.- pour les 
adultes (17 ans et plus) et CHF 15.- pour les jeunes et les enfants U17 
(moins de 17 ans). 

o On peut obtenir la licence « cyclisme pour tous » de deux manières :  
! Les frais de licence sont payés directement à l’organisateur.  

• Avant la compétition, au moment de l’inscription, à l’aide 
d’un bulletin de paiement ou par internet avec une carte de 
crédit. 

o Swiss Cycling fournit aux organisateurs l’ensemble 
des informations aux compétiteurs/trices sous 
forme électronique ou de dépliant. 

• Le jour de la compétition contre paiement cash. 
o Swiss Cycling fournit les formulaires de demande 

de licence. 
• Dans les deux cas, les organisateurs fournissent à Swiss 

Cycling une liste des coordonnées de chaque personne 
ayant payé CHF 30.- (17+) ou CHF 15.- (U17). 

• Swiss Cycling envoie les licences dans le délai d’une 
semaine ouvrable. 

! Ou : les cyclistes commandent leur licence auprès de Swiss 
Cycling; l’encaissement et la communication sont donc entièrement 
pris en charge par Swiss Cycling. 

o Pour l’inscription aux compétitions, les « non licenciés » paient une taxe 
supplémentaire de CHF 10.- adultes / CHF 5.- jeunes. Ces recettes 
supplémentaires reviennent entièrement à l’organisateur. Ce dernier n'est 
pas tenu de transmettre les noms des « non-licenciés » à Swiss Cycling. 

o Les organisateurs ont accès à la liste des licences et effectuent un contrôle 
des licences. 

 
Nous vous remercions de votre participation active à la concrétisation de cette nouvelle 
licence et sommes heureux de poursuivre notre fructueuse collaboration. 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos meilleures salutations. 
 
 

Lorenz Schläfli 
Directeur de Swiss Cycling 


